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de la législation du travail

03-02 ARRÊTÉ n° 2026-77 du 29 juin 2026  portant délégation de signature concernant les 
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Décision n° 2026-30 du 29 juin 2026  

Désignant Madame Marieke FIDRY pour assurer par intérim les fonctions de directrice départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle pour l’exercice des missions relatives au système 

d’inspection et de la législation du travail 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-2 ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 

interministérielles ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, 

du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté du 16 avril 2026 portant nomination de Madame Delphine JOLY dans l’emploi de directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est, à compter du 1er juin 

2026 ; 

Vu l’arrêté du 11 mai 2026 portant nomination de Madame Marieke FIDRY dans l’emploi de directrice 

départementale adjointe de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, à compter du 1er juin 

2026 ; 

Vu l’arrêté du 11 mai 2026 portant nomination de Madame Martine ARTZ dans l’emploi de directrice 

régionale adjointe à la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 

Grand Est, chargée des fonctions de responsable du pôle « entreprises, emploi et solidarités », à compter 

du 1er juillet 2026 ; 

Vu l’arrêté préfectoral DCL n° 2026-A-19 du 22 juin 2026 portant organisation de l’intérim et délégation 

de signature au sein de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle 

(administration générale), désignant notamment Madame Marieke FIDRY pour assurer l’intérim de la 

directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, à compter du 1er juillet 

2026 ; 

Constatant la vacance temporaire de l’emploi de directeur départemental de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la Moselle ; 

 

Décide :  



 

 

Article 1er 

Madame Marieke FIDRY, directrice départementale adjointe de la direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la Moselle, est chargée d’exercer par intérim les fonctions de directrice 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, pour l’exercice des missions 

relatives au système d’inspection et de la législation du travail. 

 

Article 2 

La présente décision prend effet à compter du 1er juillet 2026. 

 

Article 3 

Le secrétaire général de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et 

la directrice départementale adjointe de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Grand Est ainsi qu’au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la Moselle. 

 

 

 

 

 Fait à Strasbourg, le 29 juin 2026 

 

 La directrice régionale, 

 

 

 

 

 

 

 Delphine JOLY 
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